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Montréal, le 24 octobre 2025 

VIA LE SDÉ 

Me Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 

Objet : Intragaz - Demande de modifier les tarifs d'emmagasinage de gaz naturel 
d'Intragaz à compter du 1er mai 2023 
Dossier de la Régie : R-4189-2022, Phase 4 
Notre dossier : L153570001 

Chère consœur, 

Faisant suite à la lettre procédurale émise par la Régie en date du 21 octobre 2025 dans le cadre 
du dossier mentionné en objet, nous transmettons par la présente les commentaires de 
l’Association des consommateurs industriels de gaz (« ACIG ») en lien avec la neuvième demande 
amendée déposée par Intragaz le 20 octobre dernier. 
 
L’ACIG appuie la demande d’Intragaz visant à déclarer provisoire le tarif unique d’emmagasinage 
applicable aux sites de Pointe-du-Lac et de Saint-Flavien, à compter du 1er novembre 2025, et ce, 
jusqu’à la décision portant sur le cavalier tarifaire relatif au projet de remplacement de l’unité de 
compression C-1. 
 
Nous considérons que cette approche est conforme aux décisions antérieures de la Régie dans le 
présent dossier, notamment celles qui ont reconnu le caractère structurant de ce projet pour la 
fiabilité et la continuité de l’approvisionnement gazier au Québec. Elle permet de réduire les risques 
tarifaires et d’assurer une transition ordonnée et prévisible, tant pour le transporteur que pour les 
consommateurs industriels. 
 
Dans ce contexte, l’ACIG est d’avis qu’il est approprié que la Régie rende une décision favorable à 
la demande de tarif provisoire d’Intragaz d’ici le 31 octobre 2025, conformément à l’échéancier 
proposé dans la lettre procédurale. 

Nicolas Dubé 
Associé 

Ligne directe : 514-392-9432 
nicolas.dube@gowlingwlg.com 

 
Adjointe : Suzie Tremblay 

Tél. : 514-878-9641 p. 65254 
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Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 
 
Nicolas Dubé 
ND/ 


